
Club de la sécurité de l'information Région SUD (Provence Alpes Côte d'Azur)
16 place Charles de Gaulle, 13001 Marseille -- clusir-paca.fr

Procès-verbal du Conseil d’administration

30 avril 2024 à 12h30

Salle "Nice" chez bcoworker 2229 Route des Crètes – 06560 VALBONNE SOPHIA-ANTIPOLIS

Convocations envoyées par courriel le 15 avril 2024 et af;chage sur https://clusir-paca.fr/2024/assemblee-

generale-2024/

Le Conseil d’administration s’est réuni à la suite de l’assemblée générale ordinaire et l’élection de nouveaux 

administrateurs pour désigner le bureau conformément à l’article 10 des statuts.

Sont présent-es :

BALDACCI Daniel

BOLLON Gérald

FERRARA Vincent

LEBAS Fabrice

THIRIOT Patrice

Sont excusé-es :

FEDDAL Sabrina

HERNANDEZ Mathieu

LELOUSTRE Claude (honoraire)

SAMPIETRO William

Est fait état des candidatures pour le bureau du conseil :

BALDACCI Daniel : candidat à la fonction de président de l’association

BOLLON Gérald : candidat à la fonction de trésorier de l’association (retire sa candidature de VP du 

territoire Aix-Marseille au pro;t de FERRARA Vincent)

FERRARA Vincent : candidat à la fonction de vice-président du territoire Aix-Marseille

HERNANDEZ Mathieu : candidat à la fonction de vice-président du territoire Nice-Côte d’Azur

LEBAS Fabrice : candidat à la fonction de secrétaire général de l’association

THIRIOT Patrice : candidat à la fonction de vice-président du territoire Var

Conformément à l’article 10 des statuts et après délibération, le Conseil 

d’administration nomme les membres du bureau pour l’année 2024-2025 :

Président : BALDACCI Daniel

Vice-président du territoire Aix-Marseille : FERRARA Vincent

Vice-président du territoire Côte d’Azur : HERNANDEZ Mathieu

Vice-président du territoire Var : THIRIOT Patrice

Trésorier : BOLLON Gérald

Secrétaire général : LEBAS Fabrice
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Fabrice LEBAS
Secrétaire Général


	 Sont présent-es :
	 Sont excusé-es :
	 Est fait état des candidatures pour le bureau du conseil :
	 Conformément à l’article 10 des statuts et après délibération, le Conseil d’administration nomme les membres du bureau pour l’année 2024-2025 :

